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Communiqué du 04 Août 2012  
suite à notre journée d’action 

 

4 août 1789 les députés abolissaient les privilèges féodaux, 4 août 2012 des citoyens marchent pour l’abolition 
du droit départemental de passage régissant l’accès à l’exception que constitue l’ile de Ré. 
 

A l’appel de Gemré, une cinquantaine de personnes se sont retrouvées samedi matin au parking du belvédère 
pour réclamer la suppression du droit départemental de passage due par toute personne non résidente désirant se 
rendre sur l’île en véhicule terrestre à moteur. 
 

Une grande majorité des manifestants a traversé le pont par la navette mise en place par le Conseil Général 
pour l’été. Une majorité seulement car un militant s’est vu refusé l’accès à la navette et donc à l’ile. Son tord ? 
N’avoir que de la menue monnaie pour s’acquitter de l’euro demandé pour le trajet. 
 

L’accès à l’ile à tarif réduit en transport en commun c’est bien, encore faut-il avoir la pièce qui va bien ! Et 
demain, faudra-t-il obligatoirement une carte bancaire ? 
 

Sous l’œil attentif des forces de l’ordre présente en grand nombre, le cortège à quitté à pied et dans une 
ambiance bon enfant le parking de Sablanceaux pour rejoindre la mairie de Rivedoux  en utilisant uniquement 
les voies piétonnes afin de ne pas gêner la circulation. 
 

Le trajet fût l’occasion de brandir nos banderoles porteuses de nos messages vers les automobilistes entrant sur 
l’île et de recevoir en retour beaucoup de signes de sympathie et d’encouragements. 
 

Après un arrêt d’une quinzaine de minutes devant les portes closes de la mairie de Rivedoux, retour vers 
Sablanceaux non sans avoir promis au maire Patrick Raffarin, rencontré sur le marché, de revenir le voir.   
 

Pour clore la manifestation, un pique nique était organisé à Sablanceaux. Les banderoles visibles de la route ont 
incité plusieurs personnes à spontanément venir nous rejoindre pour  ajouter leur signature à la pétition 
demandant la gratuité totale du pont. 
 

Il est cependant dommage de constater qu’une fois de plus, aucun élu n’a souhaité rejoindre le cortège. 
Cette journée fut aussi l’occasion de distribuer 2 000 flyers expliquant notre position et nos arguments en 
faveur de la gratuité. 
Le message est passé et les mots d’encouragement reçus à quasiment chaque flyer distribué nous confortent 
dans notre action. 

 

Restons tous unis pour dire oui à la libre circulation et dire non à la discrimination. 
 

Merci à vous toutes et tous  et à très bientôt, 
Amitiés GEMRétaises 
Pour le bureau 
J-C Régal 
 

Voici le lien vers l'article du phare de Ré du mercredi 01/08 et vous pouvez y laisser des commentaires. 
http://www.pharedere.com/03082012icircle-de-re-gemre-gratuite-pont-manifestation-marche-liberte-motards-sablanceaux.media?a=6331 
 

et les liens vers de superbes photos : 
- celles de Jean-christophe 

https://picasaweb.google.com/117330813832738643208/GemReMarcheDu4Aout2012?authuser=0&authkey=Gv1sRgCMT20ZeIr-KdkQE&feat=directlink 
 

- celles de Ksper des Charentes 
http://ksper.weebly.com/marche-de-la-liberteacute.html 
 

- et le reportage d’Alain, n’oubliez pas le son ! 
http://vietnam-une-passion.over-blog.fr/article-chasse-croise-108810987.html 

 


